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MOTS-CLÉS
DE L’ENVIRONNEMENT 
PROFESSIONNEL

1er degré
L’enseignement du 1er degré regroupe les enseignements pré-élémentaire et élémentaire.

L’enseignement préélémentaire s’adresse aux enfants de deux à six ans et se déroule en école 
maternelle, de la moyenne à la grande section.

L’enseignement élémentaire s’adresse aux enfants de six à onze ans et se déroule en école élé-
mentaire, du CP au CM2.

L’école primaire comprend les classes de maternelle et de l’élémentaire, de la petite section au 
CM2.

2nd degré
L’enseignement du 2nd degré est la continuité de l’enseignement du 1er degré. Il est dispensé dans 
les collèges, puis dans les lycées généraux, technologiques et professionnels.

Les cycles pédagogiques

TPS-PS-MS-GS CP-CE1-CE2 CM1-CM2-6e 5e-4e-3e

MATERNELLE ÉLÉMENTAIRE COLLÈGE

1er DEGRÉ - PRIMAIRE

Cycle 1

Apprentissages 
premiers

Cycle 2

Apprentissages 
fondamentaux

Cycle 3

Consolidation

Cycle 4

Approfondissement

2nd DEGRÉ
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Le Socle commun de connaissances, de compétences et de culture
Il présente ce que tout élève doit savoir et maîtriser à seize ans. Il rassemble l’ensemble des 
connaissances, compétences, valeurs et attitudes nécessaires pour réussir sa scolarité, sa vie 
d’individu et de futur citoyen. Le Socle est organisé en cinq domaines :

Domaine 1 : les langages pour penser et communiquer.

Domaine 2 : les méthodes et outils pour apprendre.

Domaine 3 : la formation de la personne et du citoyen.

Domaine 4 : les systèmes naturels et les systèmes techniques.

Domaine 5 : les représentations du monde et de l’activité humaine.

Voir l’infographie sur le site du ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse : https://www.
education.gouv.fr/le-socle-commun-de-connaissances-de-competences-et-de-culture-12512

Programmes
Les programmes d’enseignement définissent les connaissances essentielles, les compétences et 
les méthodes que les élèves doivent acquérir pour préparer leurs études supérieures, puis leur 
entrée dans la vie active. Ils permettent une spécialisation progressive des parcours jusqu’à la 
classe terminale.

Compétence
C’est l’ensemble des connaissances, capacités et attitudes que chaque élève doit maîtriser ou 
acquérir à chaque niveau de classe.

Projet d’école ou projet d’établissement
Le projet d’école ou d’établissement définit les orientations et objectifs prioritaires de l’établis-
sement et se traduit par un programme d’actions. Il a une durée de 3 à 5 ans.
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